
L'UNHIUE SOLUTION 
T i ' U l w n f r t n e non» v e w e r a p u l e pre

m i e r mill iard que n o n * lut r é c l a m i o n s ; «lia 
ne noua versera paa d a v a n t a g e l e s douze mil
l i ards d o n t le t ra i t é d e Versa i l l e s lui i m p o s e le 
r e m b o u r s e m e n t d'Ici le 1 " m a i . 

Tel le e s t la s i g n i f i c a t i o n d e la n o t e qu'el le 
r i e a t de non* a d r e s s e r e t ft laquel le la c o m 
mis s ion de s r é p a r a t i o n s a répondu auss i tôt . 

C e t t e d é c i s i o n n e n o u s c a u s e r a n i surprise 
a i d é c e p t i o n parce q u e n o n s T a r i o n s prérne : 
e l l e fortif iera s i m p l e m e n t notre conv ic t ion 
q u e p o u r o b t e n i r d e n o s d é b i t e u r s qu' i ls e x é 
c u t e n t l eurs o b l i g a t i o n s , il faudra les v con-
tra indre par la force ou du m o i n s a l l er cher
c h e r n o u s - m ê m e s d a n s leurs c a i s s e s l 'argent 
qu ' i l s 7 d i s s i m u l e n t . Ains i s e Justifie le mot 
d u m a r é c h a l F o c h , qni répondai t , parait - i l , a 
q u e l q u ' u n qui lui d e m a n d a i t ce qu'il p e n s a i t 
de la quest ion d e s réparat ions : « Nous n'ob
t i e n d r o n s dea A l l e m a n d s que c e que nous leur 
prendrons . » 

L e d o c u m e n t qu' i l s o n t fa i t r emet tre a v a n t -
h i e r so ir A la c o m m i s s i o n d e s réparat ions 
a t t e s t e , une fols d e plus, leur in tent ion de s e 
dérober a leurs e n g a g e m e n t s s o n s pré tex te 
qu'Us s o n t d a n s l ' imposs ib i l i t é matér i e l l e d e 
l e s e x é c u t e r . 

M a i s ce n 'es t pas tout : i ls c h e r c h e n t A 
c o n t e s t e r la l é g i t i m i t é de n o s r é c l a m a t i o n s et 
Ils prérendent d'abord provoquer la réunion 
d'une c o m m i s s i o n m i x t e d 'experts qui s ta
tuera sur la r e c e v a b i l i t é île nos d e m a n d e s , 
ensu i t e le droit de s 'acqni t ter a u m o y e n d'un 
e m p r u n t Internat iona l . A u t r e m e n t dit , I ls 
e n t e n d e n t s e procurer c h e z l e s a u t r e s — c h e z 
n o u s , s a n s d o u t e , — l 'argent qu' i ls nous doi
v e n t . . . 

L a c o m m i s s i o n des réparat ions s e contente , 
d a n s sa réponse , a c i t er les t ex te qui é tab l i s 
s e n t le m a n q u e m e n t d e l ' A l l e m a g n e ; c'est a n 
Consei l s u p r ê m e intera l l i é qu'il appar t i en t 
ensu i t e de prendre l e s m e s u r e s qui s ' impo
s e n t . 

Les d é c l a r a t i o n s ca tégor iques que M. Br iand 
a fa i t e s a u x c o m m i s s i o n s des affaires é tran
gères et dos l i n a n c e s du S é n a t sont <xmi -
m o m e n t rassurantes sur les i n t e n t i o n s du 
g o u v e r n e m e n t f rança i s . Il Ins is tera , s a n s 
aucun doute, tuprês de se s a l l i é s snr la né
c e s s i t é d'appli i u e r de n o u v e l l e s s a n c t i o n s e t 
il parai t iliffle le que c e u x - c i s 'y opposent . 

La violat ion dn traîné de Versa i l l e s par 
l ' A l l e m a g n e e.-t, d a n s le eus actuel , plus ca
rac tér i sé qu'il n e le fu t e n d'autres c ircons
t a n c e s parce j u e le g o u v e r n e m e n t de Ber l in 
ne peut plus, c e t t e fo is -c i , invoquer en m a 
nière d'exet:-o les a r g u m e n t s qu'il met ta i t 
en a v a n t lorsqu' i l s 'ag i s sa i t du d é s a r m e m e n t 
par e x e m p l e , et qu'il s o u t e n a i t qu'il lui é ta i t 
imposs ib l e d 'en lever d e force u tous l e s 
e i toy ns du Re ich les a r m e s que ceux-c i ont 
c o n s e r v é s et qu' i ls r e f u s e n t de rest i tuer . 

Nu as s a v o n s que l ' A l l e m a g n e e s t parfaire-
ment capabl . ' , s inon de n o u s verser d 'emblée 
douze m i l l i a r d - , d u m o i n s de t é m o i g n e r sa 
bonne v o l o n t é e a n o u s r e m e t t a n t un premier 
neot: >te qu'e l le découvrira i t s a n s pe ine d a n s 
• e s o f f r e s - f o r t s ou qu'el le pré lèvera i t sur le 
r e n d e m e n t de s e s douanes . 

La c o n c l u s i o n est par c o n s é q u e n t très s im
p le : des g i g e s , encore des g a g e s , d u s s i o n s -
nous al ler Jusqu'au c œ u r de l 'Empire '. Il 
faudra bien finir par ou n o u s aur ions dd c o m 
m e n c e r . . . 

LE QUART D'HEURE DE RABELAIS 

LE REFUS DE L'ALLEMAGNE 
La Réponse de la Commission des Réparations 

UNE RÉUNION DU GROUPE 
I N T E R P A R L E M E N T A IRE 

DES RÉGIONS DÉVASTÉES 
La nomination des présidents de commissions 

cantonales. — Les certificats provisoires 
Les crédits posa- le mois d'avril 

Paris . 2 1 mars . — Le groupe interparle-
m-entalre des r é g i o n s d é v a s t é e s s 'est réunie 
•anjourdbni . sous la prés idence de M. B a y e z . 

Il a c o m m e n c é ft e x a m i n e r la proposit ion 
d e lois su ivant l e s q u e l l e s la n o m i n a t i o n d e s 
p r é s i d e n t s de c o m m i s s i o n s c a n t o n a l e s serait 
fa i te par le m i n i s t r e des région s- -libérées, au 
Heu de l'être" par l 'autori té Judiciaire. E n 
p r é s e n c e de l ' oppodt ion que ce t t e proposit ion 
a rencontré, en part icul ier de la part sJe la 
c o m m i s s i o n de la C h a m b r e , une dé léga t ion 
est n o m m é e pour en entre ten ir M. Loncheur 
et M. B o n n e v a y . 

MM. H a v e z . P l i c h o n . Cauv in . Dcbierre. Ba-
chelet . i to land . H. Merlin, eu font part ie . 

L ' a t t e n t i o n dp g o u v e r n e m e n t sera a u s s i 
a p p e l é e sur les cond i t ions d a n s l e sque l l e s 
f o n c t i o n n e n t cer ta ins s erv i ce s des d o m m a 
g e s de guerre et l 'appl icat ion de la loi d u 3 1 
Juillet 1 9 2 0 sur la dé l ivrance des cert i f icats 
proviso ires , permet tant aux g r o u p e m e n t s de s 
• i n l s t r é s d ' emprunter a v e c la g a r a n t i e de 
l 'Etat . Sur la proposi t ion de M- Debierre , la 
quest ion sera auss i posée au min i s t re d e s ré
g i o n s l ibérées de savo ir quels sont les crédits 
4nl seront af fectés au serv i ce de la recons
t i tu t ion le moi» prochain . 

Paris . 24 mars . — La pres se e s t u n a n i m e 
ft cons ta ter que le refus de l 'Al l emagne cons
t i tue MM véri table et intolérable insolence 
et un nouveau défi qui e x i g e n t l 'adoption rie 
mesure-; énergique*. On ne doute pas que les 
âBMi nuiront a v e c toute l 'unité et la fermeté 
néces sa i re s dont la Conférence de Londres 
a d o n n é la preuve, et chaque organe Insiste 
pour l 'aggravat ion l inmédiute des s a n c t i o n s 
et la prise de n o u v e a u x g a g e s importants . 

Les sanctions 
Ou croit savoir que la c o m m i s s i o n des ré

parat ions a décidé * l 'unanimité l 'aggravat ion 
de* s a n c t i o n s , n o t a m m e n t la révocat ion de 
tous les fonct ionnaires pruss iens dans les ré
g lons occui>ées, et leur r e m p l a c e m e n t par des 
rWnaii, 

LA RÉPONSE 
A LA NOTE ALLEMANDE 

La c o m m i s - i o n de s réparat ions a remis . 
Jeudi après -mid i , a l'All.>magne. sa réponse 
ft la note a l l emande , re lat ive au pa iement 
du solde des 20 mil l iards m a ç k s or. 

Voici le t ex te de ce t t e réponse : 
Le 24 mars 1021. 

La Commission des Réparations ft Monsieur le 
Président de la Krieaslastenkommissio*. 
Nous avons reçu votre lettre du 22 mars 1921. 

répondant ft la notre du 15. 

LA COMMISSION EST SEULE JUGE 
En réponse ft cette lettre, la Commission des 

Réparations a l'honneur de voi:s faire observer : 
1" Qu'aux termes du Traité de Versailles, c'est 

ft la Commission des Réparations seule qu'il ap
partient île fixer la valeur des livraisons et pres
tations faites par l'.Vllrmagne ; 

2" Que la Oomm :ssion des Réparations tire 
du même Traité, autorité pour juger quelles sont, 
parmi les livraisons faites jusqu'il ce jour, celles 
qui peuvent être imputées sur les 20 milliards de 
marks-or. visés il l'ortir-le 235 ; 

3" Que. ni le paragraphe 0. ni le paragraphe 10 
de l'annexe II ù la partie VIII . qui concernent 
l'audition éventuelle du gouvernement allemand 
respectivement sur la cnpaciré de paiement de 
l'Allemagne et sur les réclamations de dommages, 
n'impisent. ft la <"ommission des Réparation--, 
l'obligation d'entendre le gouvernement allemand 
sur les conditions dans lesquelles peuvei être 
imputées, sur les M milliards de l'article 388, 
telles ou telles livraison» ou sur le-ir évaluation. 

Dans la préoccupation de ne pas faire obstacle 
au relèvement économique de l'Allemagne, la 
Commission des Réparations a attendu aussi 
longtemps c, t possible, persuadée qu'à la suite 
des communications échangées, le gouvernement 
allemand aurait eu !e souci de prendre 1er, me
sures nécessaires pour remplir fidèlement les 
obligations que lui impose l'article 235. 

POUROUOI LA COMMISSION 
A RECLAME UN MILLIARD 

MAINTENANT 
Ce n'est qu'après avoir constaté que telle 

s'était pas l'intention du gouvernement allemand, 
qne la Commission des Réparât ons a fait usage 
des stipulations formelles du Traité, en récla
mant ft l'Allemagne le versement, avant le 1er 
mai 1021, des 12 milliards de marks-or restant 
dus : r - ijlliard de marks-or devant être remis 
avan' ' mars cairant. 

Eu >•• . mant. sur cette somme, un milliard de 
marks-or pour le 23 mars, la Commission des 
Réparât ons s'est be.sée sur la certitude quel le 
a acquise Que l'Allemagne possède des clément; 
d'actif suffisants pour faire pareil versement. 
Soucieuse de veiller ft l'exécution du Traité, dans 

un esprit d'équité que l'on ne saurait méconnaî
tre, elle n'a pas manqué d'ajouter que. pour le 
surplus, elle consentirait ft envisager toutes pro
p o s i o n s qui lui seraient soumises, avant le 1er 
avril 1P21. en vue de substituer pour partie ft 
l'or et aux devises étrangères, la livraison de 
marchandises ou le transfert de valeurs mobi
lières, on encore le produit d'un emprunt exté
rieur. 

INTERPRETATION INEXACTE 
La Commission des Réparations constate qu'en 

même temps que le gouvernement allemand re
pousse la demande lég time qui lui a été faite, en 
conformité avec le Traité, il avance en ce qui 
concerne les dispositions de l'art. 235 et celles 
nu paragraphe 12 C de l'annexe II, une interpré
tation manifestement inexacte. On ne peut pré-
teudre. comme le fait le gouvernement allemand, 
qu'au eau de déficit constaté au 1er mai 11I21. la 
seule conséquence ft en résulter doive être 
l'échange des bons prévus an paragraphe 12 C 1* 
de l'anuexe II à la part e VIII du Traité de paix. 
contre des bons du Trésor portant intérêt et 
conformes ft ceux dn paragraphe 12 C 2* de la 
uême annexe. 

LES 20 MILLIARDS 
Les 20 milliards ds marks-or de l'art. 235 de 

l'annexe I I , sont une simple reconnaissance do 
dette ft valoir exclusivement sur le compte géné
ral des réparations. 

Les 20 milliards marks-or de l'art. 235 doivent 
être versés en argent liquide ou équivalents, et 
doivent serv r fi payer, pour partie, d'abord le» 
frais des armées d'occupation et le ravitailîe-
trent autorisé de l'Allemagne en produits alimen
taires et matières premières, et pour partie jus
qu'il concurrence du solde, les réparations. Ce 
n'est que la partie imputable au compte répara-
t ons qui peut venir en amortissement partiel de 
la tranche des bons de 20 milliard de l'annexe II. 

Les dis-positions d" l'annexe II, paragraphe 
12 C 1*. relatives a l'émission de nouveaux bons, 
ne modifient en aucune façon l'obligation absolue 
mise fi la charge de l'Allemagne par l'art. 2.'!ô. 

LES SANCTIONS 
Dans tous les cas. le montant total des 20 mil

liards marks-or de l'art. 235, doii être payé d'ici 
lo 1er ma! 1921. Le texte est impératif et 
l'inexécution de cet article, comme tout autre 
manquement de l'Allemagne ft ses obligations, est 
susceptible d entraîner des sanctions. 

Ces faits étant exposés, il a résulté que le 
gouvernement ailemand en répondant par une fin 
de non-recevoir ft la demande générale de la 
i iimni ssion d'avoir fl exécuter les stipulations de 
l'art. 235. et spécialement en refusant d'effectuer 
le versemen- d'un milliard de uiarks-or r i H i m t 
pour le 22 mars, est constitué en défaut de rem
plir ses ob.'inations et engagements. La Coauai*-
sion des Réparations a. en conséquence, décidé. 
en conformité du paragraphe 17 de l'annexe II â 
la partie VIII du Traité de Versai l les de signa
ler immédiatement ce manquement à chacune des 
Puissances intéressées. 

(Signé) Louis Dubois, Sir John Bradbury. 

Les Alliés avertis 

VOTE DES PROJETS DE LOI 
sur tes Allocations aux Familles nombreuses 

et sur l'Education phys^qc et le Préparation militaire 

LES LNCTOENTS C ^ ^ A U X A GRENOBLE 

E n m ê m e t e m p s , la C o m m i s s i o n dos Répa
ration'! a a d r e s s é aux G o u v e r n e m e n t s a l l i és 

l ' A l l e m a g n e A u n e des s t ipulat ions formel les 
du Trai té . 

Le Conseil économique d'Alle
magne organise la résistance 
Iîerlin. 24 mars . —r Le Consei l é conomique 

d 'Empire a inv i t é le g o u v e r n e m e n t : 1° à e m 
pêcher l 'entrée de s m a r c h a n d i s e s é t rangères 
inut i les 2" ft indemni s er les mai ons a l l e m a n 
des l é sées p:;r les s a n c t i o n s économiques . 

Le Consei l a e x p r i m é l 'avis qu'il ne fa l la i t 
pas que l 'A l l emagne cédflt. 

SÉANCE D U MATIN 
Paris. 24 mars. — La séance est ouverte, ft 

0 heures 40, sous 11 présidence de M. André Le-
fèvre. M. Leredu eist au banc du Gouvernement. 

LES ALLOCATIONS 
AUX FAMILLES NOMBREUSES 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet de loi tendant ft accorder des allo
cations aux familles nombreuses. 

L'ARTICLE I " 
La Chambre adopte l'article premier ainsi 

conçu : 
1* Tout chef de famille de nationalité française, 

ayant à as charge plus de trois enfants légitimes, de 
moins de 14 ans, reçoit de l'Etat une allocation an
nuelle de 300 fr. pour le quatrième enfant; rhaoue 
e.ifant au delà du quatrième, ficé de moin* de 14 ans, 
donnera droit & une allocation supplémentaire de 30 f<\ 
à celle accordés pour le précédent. Les enfants légi
timés qui ont moins de quatorsc ans et qui ne sont 
pas per^onnel'rment ir.îcrits au rô'.c de l'impôt glo
bal sur le revenu entrent seuls en ligne de compte, 
pour déterminer le nombre des enfanta dont la fa
mille est composée. On assimile an; enfants de moins 
de 14 ans. ceux de moins de 16 ans pour lesquels il 
sera justifié, dans des conditions fixées par décret 
ou qu'il a été passé un contrat écrit d'apprentissage, 
ou qu'ils poursuivent des études dans des établisse
ments d'enseignement publics ou privés. Si le père est 
dé.édé ou disparu l'allocation est remise à la mère. 
Si le père et la mire sont tous de.ix décédés ou dis
parus, l'allocation est remise au tuteur. 

A la demande de MM. Israël. Roux. Freissi-
neçq et de M. l'abbé Lem're. la Chambre sup
prime le dernier paragraphe de l'article premier. 

î>n cas de second mariage les cnfa-its de chaque 
union forment des catégories distinctes pour l'appli
cation de 1s loi. 

Les auteurs de cet amendement faisant obser
ver, aux applaudissements de la Chambre, que le 
chef de famille a la charge de la totalité des 
enfants et iu'i! doit bénéficier du premier para
graphe de cet article. 

L'ARTICLE I I . 
La Chambre adopte l'article 2. qui prévoit que 

ces allocations ne se cumuleront pas avec les 
iudeannités de fonctionnaire pour charges de fa
mille. 

Le rapporteur répond 11 M Ta'trines que les 
fonctionnaires opteront pour les allocations les 
plus avantageuses. 

L'article 2 prévoit, en outre, que les parents 
inser ts à l'impôt global su- le., revenus, déduc
tion faite des charges de famille, ne toucheront 
pas les ail* '«lions. 

La Chambre adopte l e c articles suivants qui 
précisent les formalités nécessaire» pour obtenir 
le paiement des allocations. 

L'enserb e du projet de loi est adopté à mains 
levées à l'unanimité. 

LES INCIDENTS CAILLAUX 
A GRENOBLE 

L'interpellation de M. P. Dugueyt 
L'ordre du jour appelle la I»scussiou 

terpellation de M. P. Dugueyt, député di l'Isère. 
i,%w, i ^ f - . i _ - „t_— i . i .. . i —•• les mesures que le gouvernement compte 
î î 1 ^, l ^ ^ L i « l ^ .iÇMJiWat 1^ jn»ric}JaaMUMav<. «ia^f ï»MfaJr»-r.>*«- «VrttMe -!• n t a n r de* faut» auxquels 

U Plébiscite M Haute-Silésie 
L A V E R I F I C A T I O N D E S O P E R A T I O N S 

Oppeln . 24 mars . _ Les résul tat» provi
so i res de s s e c t i o n s d e v o t e s o n t a c t u e l l e m e n t 
e x a m i n é s par le bureau interal l ié c h a r g é de 
vérif ier l es opérat ions du scrut in . Ce n'est 
•vue la s e m a i n e prochaine que la c o m m i s s i o n 
d u g o u v e r n e m e n t recevra e l l e - m ê m e le» dos
s i e r s et pourra établ ir les résu l ta t s déf ini t i fs . 

L E S R E S U L T A T S P R O V I S O I R E S 

Oppe ln . 2 4 m a r s . — Voici l es résul tats 
proviso ires du p léb i sc i te e n H a u t e - S i l é s i e : 

N o m b r e d' inscr i ts , 1 . 2 1 7 . 9 6 1 ; nombre de 
v o t a n t s . 1 . 1 7 6 . 1 0 2 . 

Suf frages e x p r i m é s : 

Pestr la Po logne , 4 7 1 . 5 3 3 . 
Pour l ' A l l e m a g n e , 7 0 4 . ' 7 9 . 

La Commission sénatoriale des 
Finances maintient ses diminu
tions de crédits 
Paria, 24 m a r s . — La C o m m i s s i o n des 

finances s 'est rénale c e m a t i n , s o u s la prési
d e n c e de M. MIWéa-Lneroix. El le a e x a m i n é 
l e s d e m a n d e s de ré tab l i s s ement de créd i t s 
f o r m é e s par d ivers d é p a r t e m e n t s m i n i s t é r i e l s 
Après dél ibérat ion, et en raison de la s i tua
tion financière, e l le a rejeté la plupart de c e s 
cerna m i e s . 

Contre la main-d'œuvre allemande 
en Régions dévastées 

L e ré férendum o r g a n i s é prés dea personna
l i tés de l 'Aisne , par nn Journal local, a d o n n é 
une forte m a j o r i t é contre l ' emplo i de la 
m a i n - d ' œ u v r e a l l e m a n d e dana les rég lons dé
v a s t é e s . 

L e s prés ident» de» f é d é r a t i o n » radicale-
soc ia l i s t e e t soc ia l i s t e , e t tons l e s ma ire s des 
g r j t / l s centre* , sauf o n . t e sont prononcés 
eotïlf». 

LES QUOTIDIESNES 

LE TRIOMPHE DÉSORGANISATION» 
ALLEMANDE 

Les résu l ta t s du p léb i sc i te d a n s la H a u t e -
Si lés ie sont , dan- leur ensemble , fuvorables A 
l 'Al l emagne . Ceux qui é ta ient au courant des 
m a n œ u v r e s t entées par le g o u v e r n e m e n t du 
Re ich pour e s s a y e r de fausser le scrut in , n'en 
mani fe s t eront aucune surprise. C'était couru, 
c o m m e on dit, sur le turf. 

L 'organisat ion de la c a m p a g n e é lec tora le 
fut, du co té a l l emand , tout a fait extraordi
naire. Rien ne fut n é g l i g é pour exercer une 
press ion a d m i n i s t r a t i v e formidable et pour 
« c h a m b r e r » les é lec teurs . P r o m e s s e s , m e 
naces , f a u s s e s déc larat ions , c h a n t a g e , fraude, 
tous les « trucs » furent e m p l o y é s . D e s ex
perts en corruption pol i t ique furent e n v o y é s 
de Berl in pour préparer le scrut in e t embr i 
gader les vo tant s . Ces derniers aMsttmf à 
sub ir les a s s a u t s des fonc t ionna ires qui leur 
m o n t r a i e n t , en de t o u c h a n t s tab leaux , l es 
a v a n t a g e s et les beautés de l 'admin i s tra t ion 
a l l e m a n d e . D'autre part, l es industr ie l s boches 
a g i t è r e n t le spectre d u c h ô m a g e , de la fer
meture d e s us ines , du trans fer t de leurs e x 
p lo i ta t ions . 

Malgré la présence de s troupes a l l i é e* qui 
ne purent v r a i m e n t que c o n s t a t e r les effets 
d'une c a m p a g n e organ i sée a v e c un soin mi 
nut ieux et m e n é e a v e c un défaut comple t de 
scrupule, le p léb i sc i te ne répond certa ine
m e n t p a s £ la réal i té de s é l é m e n t s po lona i s 
et a l l e m a n d s en présence . 

Te ls qu'il» sont , les résu l ta t s ne c o n t e n t e n t 
pas l e s pol i t iques t e u t o n s qui e s c o m p t a i e n t un 
pourcentage beaucoup plus é l e v é de v o t a n t s 
en faveur de l 'A l l emagne , environ 7 0 p. c. 
af f irmaient - i l s a v a n t d i m a n c h e . Les Al le 
m a n d s n'ont la major i té que d a n s les rég ions 
agricoles . Les dis tr ic t» Industrie ls s i l é s i e n s 
leur éch ap pent . 

A u s s i dès m a i n t e n a n t , une c a m p a g n e de 
presse c o m m e n c e - t - e l l e pour s 'opposer a u 
par tage de la H a u t e - S i l é s i e , c o m m e l 'ordonne 
le Tra i t é de Versa i l l es . La v ic to ire morale ne 
suffit p a s ft l ' A l l e m a g n e . S a c h a n t c o m m e n t 
e l le l'a obtenue , el le ne peut y a t t a c h e r une 
grande importance . En perdant les prov inces 
industr ie l l es , e l l e perd e n réa l i té tout l e fruit 
de sa p r o p a g a n d e et de s e s louches m a n œ u 
vres . 

N o u s d e v o n s d o n c n o u s a t t e n d r e t vo i r l e 
g o u v e r n e m e n t a l l emand susc i ter , au sujet du 
partage , t o u t e s l es diff icultés poss ible». Il ap
part i ent a u x Al l i é* d'agir a v e c f e r m e t é pour 
faire respecter sur c e po int particulier le» 
c lauses du trai té de pa ix . 

Le» A l l e m a n d s vont crier ft l ' injust ice , t la 
ru ine ; 11» vont se débat t re e t prédira t tout 
l 'univers les pires c a t a s t r o p h e s . L a i s s o n s - l e s 
pousser de s e x c l a m a t i o n s de colère et faire 
des g e s t e s de m e n a c e . Non» s a v o n s le m o y e n 
d'obtenir qu' i l» s e t a i s e n t e t qn' i ls re s tent 
tranquille*. 

Un Mouvement 
communiste 

en Allemagne 
La cause des attentats terroristes 

Par i s 24 mars . — Selon un correspondant 
il Ber l in , la s t r i e d'attentats , terror is tes qui 
v i e n n e n t de se produire en A l l e m a g n e cen
trale, sont la c o n s é q u e n c e de l ' in tense et ac-
t'.vc • iroficgnnde de s « c o m m u n i s t e s nat iona
l i s tes > q m cherchent .1 déc lencher la révolu
t ion, pour about ir A une res taurat ion de la 
monarch ie . 

Le foyer de la conspirat ion est â Munich . 
Les déta i l s de l 'exécut ion du plan actue l o n t 
é té arrê tés le G mars , ft Berl in , par E s c h e r i c h 
et l es leaders de la réact ion berl inoise . 

On comptera i t a c t u e l l e m e n t 3 1 t u é s . 

Une invitation au calme 
Les part i s soc ia l i s t e s majori ta ire et mino

ritaire, a ius i que les s y n d i c a t s , ont lancé d e s 
p r o c l a m a t i o n s inv i tan t l e prolétariat ft dé 
jouer la m a n œ u v r e réact ionnaire e n conser
v a n t le p lus grand ca lme . 

Les émeutiers maîtres d'Eisleben 
Berl in . 24 m a r s . — La vi l le d 'E i s l eben est 

e n t r e les m a i n s d e s émeut iers - D e s c o m b a t s 
en tre la pol ice e t les révo l té s o n t eu lieu hier. 

U n e bande de c o m m u n i s t e s a r m é s a t iré 
sur un train e x p r è s » entre Casce l et Hal le , 
m a i s s a n s b lesser personne . 

Les 2 2 . 0 0 0 ouvriers des us ines L e u n a ont 
c e s s é le travai l . 

A H A L L E 
A Hal l e , l es c h e f s d e s par t i s s o c i a l i s t e s 

majori ta ire et Indépendant e x h o r t e n t leurs 
a d h é r e n t s ft ne pas s e jo indre aux c o m m u 
nis tes . A Ha l l e m ê m e , on trava i l l e encore par
tout. 

L arrestationd un chef communiste 
Berl in , 24 m a r s . — On m a n d e de Hal le 

que le c h e f c o m m u n i s t e b i en connu Hoe lz , 
a i n s i qu'un de se s c o m p a g n o n s , a é t é arrêté 
d a n s une vi l le du H a n z . 

L'état de siège à Hambourg 
T R E N T E T U É S . , C I N Q U A N T E B L E S S É S 

H a m b o u r g . 2 4 m a r s . — Le S é n a t de la 
vi l le de H a m b o u r g Justifie dan» un appe l la 
proc lamat ion île l 'état de e i f g e e t la nomi
nat ion d'un c o m m i s s a i r e c h a r g é du pouvoir 
exécut i f , e n raison dea troubles ac tue l s ré
g n a n t ft H a m b o u r g . 

De» cordons de pol ice o n t repoussé , hier, 
de s bande» d'émeutler» qui t en ta i ent d'entrer 
dan» la v i l le par le» faubourgs . D 'après la 
a Gaze t t e de Voss », le n o m b r e des tués a u 
cours de la journée d'hier s 'é lèverai t ft trente 
et ce lui des b le s sé s â c inquante . 

Voir, page 2, nos DÉPÊCHES 
de la DERNIERE HEURE. 

a donné lieu la conférence donnée le 15 mars, ft 
Grenoble par M. Caillaux. 

M. P. Dugueyt.— J'interviens uniquement pour 
que la p.i'x intérieure ne soit pas troublée comme 
elle l'a été le 15 mars dernier. ft Grenoble. C'est 
une préoccupation patriotique oui me guide. L'or
dre a été troublé la paix sériais compromise. Il 
faut mettre fin aux exhibitions déplorables a la 
propagande néfaste de cet homme oue l'un-'inimité 
des pa"r ;otes considère ,1 bon droit comme un 
dniiser. (Applaudissements répétés- a droite et au 
centre». 

L'interpellateur rappelle dans qnellesconditions 
a eu lieu la conférence et comment lui et ses 
amis étaient en vain intervenu?, pour qu'elle n'ait 
pas lieu: le ministre de l'Intér'^;ir n'avait, paraît-
il. pas les moyens judiciaires d'empêcher le con
damné de la Haute-Cou.' de parle» à Grenoble. 
Mais maintenant, dit-il, le ministre de l'Intérieur 
peut se placer sur le terrain de l'ordre public. 
(Applaudissements!. 

M F Dagaert lit les articles du journal com
muniste de Grenoble décrivant, en termes enthou
siastes, les bagarres qui se produisirent dans les 
rues. Il s'excuse auprès du général de Castelnau 
de lire les injures que lui adressent dans ce jour
nal communiste ceux qui ont soutenu J. Ca'llaux. 

M. de Cas t s la s s . — .Te ne suis pas encore, 
quant ;-, nioi. condamné par la Haute-Cour. (Ap-
plnndissemenrsK 

M. P. Dugueyt lit des extraits de la confé
rence de M. Caillaux parlant de l'impérialisme 
de la France, affirmant que la ([terre fut pro
longée outre mesure. (Vives protestations». 

M. Dugueyt. — Allez-vous permettre que du 
sang soit encore versé ? Allez-vous permettre le 
renouvellement de ce paradoxe : voir la force 
armée contre les bous citoyens mise au service 
d'un condamné privé de ses droits civils et poli
tiques ? Allez-vous permettre cette agitation au 
morne, t où l'Allemagne a un intérêt capital à 
semer ehe i nous le trouble et la division? (Vifs 
applaudissements à droite, au centre et particu
lièrement à gauche.! 

Le discours de l'interpellateur n'a soulevé 
qu'une légère effervescence à l'extrême-gauche. 

Intervention de M. Marc Sangnier 
M. Mare Sangl ier , venant soutenir la thèse 

contraire, provoque des orages à droite et au cen
tre L'extrême-gauche souffle sur la flamme en 
nnp'audissant chaque phrase du député de la 
.Seine. 

M. Mare Sangnier. — J e voudrais parler de 
quelques paroles de bon sens, mais je sais que 
mes paroles seront mal interprétées et que demain 
je lirai sur certaines manchettes que j'ai défendu 
Joseph Caillaux. Ce n'est nullement mon inten
tion. 

L'orateur réclame alors pour M. Caillaux la 
liberté de faire des conférences, puisque la con
damnation dont il a été l'objet ne lui interdit 
pas. La condamntion lui interdit le séjour de cer
tains départements. 

Voix diverses : Ce qui ne l'empêche pss de 
venir à Paris. 

M. Sangnier. — Le Gouvernement sera-t-il 
obligé de fermer la bouche à tous ceux qui ont 
des intérêts de la France, une autre conception 
que celle de la majorité, ou même de la presque 
unanimité des citoyens ? Empêchera-t-on les 
communistes de faire des conférences ? 

Voix aa oentre : Quel esprit faux, vons êtes . 
(Applaudissements à droite et au rentre.) 

M. Sangnier. — Quel est le tribunal qui nous 
départagera ? (Applaudissements a l'extrême-
gauche.) 

Voix a» centre : L'opinion publique ! Voyez 
qui vous applaudit ! 

M. d» MafaHea. — Il ne s'agit pas d'empêcher 
M. Caillaux de faire, en principe, des conférences. 
Mais, h l'occasion de ses conférences, il se pro
duit des désordres. Le devoir du Gouvernement 
est d'éviter les desordres et d'interidre les mani
festation» qni provoquent des contre-manifesta
tions dangereuses. (Applaudissements à droite.) 

M. Sangnier. — Si pour empêcher nu orateur 
de parler, il suffit d'avertir le préfet qu'il j aura 
des contre-manifestations, c'est la suppression de 
la liberté de paroles. (Bruit à droite, au centre ; 
applaudissements ft l'extrême-gauche.) 

Déclaration 
du Ministre de l'Intérieur 

M. Marra»*, ministre de l'Intérieur, monte à la 
tribune- La Chambre l'écoute dans I* plus grand 
calm»|*t avec un* attention suivi*. 

Le ministre commence par dire qu'il convient 
de ne pas faire outre mesure du bruit antour 
d'une personnalité qui. toute de vanité, cherche 
ù faire parler d'elle. IApplaudissements sur 
divers bancs.) 

M. Marrand définit la situation légale de M. 
Caillaux. condamné à trois ans d'emprisonne
ment : il ept maintenant sous le coup de diverses 
interdictions de séjour. Jusqu'au mois de jan
vier. M. Caillaux s'est tenu dans la réserve à 
Maniers, mais le 15 janvier de cette année, il est 
allé parler à la Bourse du Travail à Lyon, le 
12 mars à Orange et quelques jours après à Gre
noble. 

Le ministre rappelle comment les événements 
se dérouièrenf. Des manifestants avant envahi 
son hûiel, mais s'étant retirés d'eux-mêmes. M. 
Csillaux. très impressionné, se rendit avec sa 
femme dans la banlieue. Il revint le soir faire sa 
conférence. 

M. Marraud. — Le Préfet avait pris toutes les 
dispositions pour assurer l'ordre publie. Il est 
très difficile d'assurer l'ordre publc. parce que 
l'on considère ou que les mesures prises sont 
insuffisantes ou excessives. 

On repro lie à lauforité de n'avoir rien fait 
on d'avoir mobilisé toutes ses forces su profit 
d'un homme. L'autorité locale a d'snosé de toutes 
fes forces de police et de gendarmerie, mais le 
général comn'aud.Vit a donné le démenti qui eon-
ve-ait au bruit que les troupes é-aient interve
nues. I Anplaudisecnents. > 

M. Marrand snafjsjae ,me ces forces de police 
étabrrent les barrages nécessaires pour éviter les 
collisions graves. Contas II la dems^dé la liste 
des blessés a*j Préfet, celui-o lui a réiondu 
qu'on avait hei'ieoiip exagéré et qu'à part un 
étudiant qui avait reçu UM coup de r*aa** à la 
tête et dont l'état é'a*' • «tisfaisant, il n'y avait 
eu aucun autre ble»ed déclaré. 

l a l»i es' formel)* c i e* qui concerne les réu
nions milil.fiiH-s : il suffit d'une déclaration préa
lable et d» la présence d'un représentant de 
l'autorité. 

l a loi (''autorise pas Ji refuser à M. Caillaux 
!•• droit de fa re aa* conférence. 

Kst-il possihle de reviser 'a liste des régions 
tntenfitra 1 M Caftans parc* que sa présence 
y c*( da"gcrcc.s.e j Ce i'avail de revision, dit 
M. Marraaa, est commencé Si M. Ca'ilaux irn-is-
gres-e ses droits, le Gouverncmeut saura inter-
vecir. 

Aurès une intervention violente de M. Daudet 
coc'rc M. Marraud. la e^Mure est votée. 

M. Dugueyt ateiar* que les déclarations du 
ministre hil donnent at sfoction. 

Si arce levée I ni'di. 
Séance à 15 heures. Suite de la discussion sur 

l'Education physique. 

SCANCE D E L'APRÈS-MIDI 
Paris. 24 mars. — La séaiv-e est ouverte A 

l ô 11. 10. sous la présidence de M. R. Péret. pré-
s.dent. 

PROJETS D IVERS ADOPTÉS 
La Chambre adopte sans débat divers projets, 

notamment : la proposition de loi de M. E. Lamy 
et plusieurs de ses collègues ayant pour but 
d'étendre à l'armée de nier, les dispositions fie 
la loi du 10 décembre 1020 relative ù une promo
tion spéciale dans l'Ordre de la Légion d'honneur 
«t de l a Médaille militaire; la préposition de loi 
adoptée psr le Sénat concernant la petite pro
priété. 

La Cliambre adopte également sans débat le 
projet de loi relatif il la prorogation du délai 
imparti pur 'a loi d;i 33 août 1020 pour '.e dépôt 
des demandes d'i::de unités dos dommages de 
guerre: le projet de loi- comnléran' 'a loi du 
l ô août 1020 portant fixation du régime légal 
den Sociétés coopératives de reconstruction: le 
projet de loi tendait i\ autoriser la ville d'IIel-
leniines (Xordi a établir certaines taxes en rem
placement de droits d'octroi supprimés: enfin le 
projet de loi reportant du 4 avril au 1S avril, 
l'ouverture de la preméire session ordinaire des 
Conseils généraux de 1021. 

L'Education physique 
et la Préparation militaire 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi sur l'éducation physique et 
la préparation militaire obligatoires. 

MM. Barthou et Gaston Vidal sont au banc 
du gouvernement. 

L'ARTICLE 8 
La Chambre revient à la discussion de l'art. 8. 

La loi de finances déterminera dans quelles con
ditions les terrains et les locaux nécessaires A 
l'éducation physique seront mis A la disposition 
des établissements d'enseignement. 

M. Marc Sangnier propose et fait adopter sans 
opposition un amendement tendant â étendre le 
bénéfice de cet article aux Associations d'éduca
tion physique, sans distinction d'opinion ou de 
confession religieuse, de ceuS qui les dirigent. 

MM. Camille Chautemps, Ferdinand Buisssn 
et Barthou discutent longuement pour savoir 
dans quelles conditions les communes participe
ront A l'achat des terrains et locaux. 

Le Gouvernement et la Commission deman
dent qu'on s'en tienne au premier paragraphe qui 
vient d'être adopté. 

L'ARTICLE 29 
A propos de l'art. 29 (subventions aux So

ciétés d'éducation physique et de préparation mi
litaire) le général de Maud'huy demande que les 
subventions soient surtout réservées aux So
ciétés d'éducation physique. 

L'art. 20 est adopté. 
Tous les articles sont adoptés. 

VOTE DU PROJET 
L'ensemble du projet de loi mis aux voix 

est voté A mains levées. Les députés de droite 
et d'extrême-gauche votent contre. 

La Commission des comptes défi
nitifs et des économies aura les 
pouvoirs d'enquête 
L'ordre du jour appelle la discussion de la 

proposition de résolution de M. P. Perreau-
Pradicr. tendant A transformer la Commission 
des comptes définitifs en Commission des comptes 
définitifs et des économies, et A lui donner des 
pouvoirs d'enquête. 

M. L. Mari*, rapporteur de la Commission du 
règlement, combat cette proposition. 

M. Evaia, président de la Commission des 
comptes définitifs, parie en favenr de l'extension 
des pouvoirs de la Commission qu'il préside. 
M. Marcel Habert appuie les observations de 
M. Evain. 

La Chambre se trouve en présence de deux 
textes, le premier de la Commission du règle
ment, et le deuxième émanant de M. Aubriot. 
ainsi conçu: I 

v La Chsmbre décide de transformer 1* Com
mission des comptes définitifs en Commission 
des comptes définitifs et des économie* et de lui 
donner les pouvoirs d'enquête, s 

L'amendement Aubriot est mi* aux voix; le 
scrutin donne lien A pointage. 

Sur la proposition de M. Dumont. la Chambre 
décide de fixer A mardi la prochaine séance, afin 
de mo'ntrer au Sénat qu'elle désire éviter un 
nouveau douzième provisoire. 

La séance est mavendne A 6 h. 48 en atten
dant le résultat du pointage. La séance est re
prise A 19 heures. 

M. le Président fait connaître le résultat du 
pointage. L'amendement Aubriot est adopté par 
254 voix contre 221. 

La séance est aussitôt levée. 
Prochains séance mardi A 15 heures. 

LE BUDGET DE 1 
AU SENAT 

Les traitements des membres àm 
renseignement et des magistrats 

Intervention de M. Ribot 
à propos des difficultés financières 

Paris. 
14 h. 4( 
Martin. 

24 mars. — La séance est ouvert* C 
0, sous la présidence de M. Bien ri — 

Le Budget de 1921 
L'assemblée reprend la discussion général* 4*>. 

budget. 
M F R « N n o r s ALBERT 

M. Français Albert dit que. quoique parlant 
dans ls discussion générale, il veut entretenir I* 

M. RIBOT 

Sénat de deux budgets spéciaux : la Justice «t 
l'Instruction pablaqa*. 

Ces deux budgrt» dit-il. ont un intérêt- parti» 
culier. à cause des augmentations de traitement 
qui ont -Té adoptées par la Cliambre. Nous aven* 
le vif d'vsir de vr,i.- réaliser une réforme consi
dérée comme ird's-onsabl". ' 

Il y a ÎA. véritable avilissement du travail d* 
l'esprit (Très hier, i contre lequel on doit pro
tester. (Très bien.) 

La vérité, continue M. Albert, c'est que l'Uni
versité est un service d'Ktat de caractère spé
cial. C'est le seui qui ne soit pas mouoiiolisé. Je 
ne m'en plains pas. L'Université n'a pas besoin 
de protectionnisme. ( Appiaudissemeuts.) 

L'Université, termine XL Albert, est un corps 
de fonctionnaires pauvres. l , s se recrutant parmi 
les classe* les moins fortunées. Ils ne peuvent 
compter pour vivre que sur leur traitement, c* 
qu'ils demandent, ils le demandent poliment, r*«-
pectcuusement. 

Le Sénat voudra voter le relèvement des trai
tements des universitaires, i V fs applaudisse
ments sur un grand nombre de bancs.) 

L'orateur reçoit les félicitations de ses col
lègues. 

M. DOUMER 
M. Doumer monte ft ia tribune. 
Si nous résistons aux augmentations de fîé-

plnses qui sont demandées, dit le Ministre, c est 
que nous espérons, par le roièvemln: tin pr x da 
franc, faire baisser le prix de la vie. ce qui vau
dra mieux que l'augmentation de traitement. (Ap
plaudissements. I 

M. Doumer insiste sur la nécessité des éeono~ 
mies. Il conclut en demandant au Sénat de voter 
le budget de 1021 le plus tôt possible. A cette 
seule condition, l'ordre rentrera dans nos finances 
et le projet de budget de 1022 pourra être déposé 
en temps utile. 

M. RIBOT 
M. Ribot parle ensuite, et commence par dé

clarer, qu'il approuve complètement les idées 
exposées par M. Chéron. Le moment est critique 
pour nos finances. Les représentants du pays 
doivent prendre leur responsabilité. 

M. Ribot déclare que la politique d'emprunt 
doit prendre tin. et il trouve que l'on peut aller 
plus I o n que ne l'a fait la Commission des finan
ces, dans la voie des réductions de dépenses. S i 
nous conservons les charges militaires d'avant l a 
guerre, le pays ploirait sous le fardeau. 11 faat 
aussi réaliser des économies sur les services ei»-
vils. Il faut faire d sparaltre le déficit des che
mins de fer. et commencer par réduire les frais 
d'exploitation, dont l'exagération est due en par
tie à une défectueuse réglementation du travail, 
9 une mauvaise application de la loi de 8 heures. 
Il y a trop de fonctionnaires. Il faut revenir aux. 
effectifs d'avant-guerre. 

M. Ribot parle ensuite du budget des répara
tions. On a perdu du temps. On aurait pu. aa 
lendemain de l'armistice, exiger que l'Allemagn* 
nous livrât ses valeurs étrangères. Xous pouvons 
prélever snr les créances de l'Allemagne par se* 
exportations. 

Une autre solution consiste A faire appel ans 
matériaux étrangers, sans les porter au compta 
commun. M. le Président du Conseil a dit qu'il 
s'attendait A des offres de l'Allemagne, quant aux 
matériaux et il la main d'œuvre. Je dis nette
ment qu'il sera difficile d'admettre, dans nos ra
gions dévastées, la ma n-d'œuvre étrangère. 

M. Ribot termine en disant que le jour où l'Al
lemagne sera convaincue qu'il ne peut pas J 
avoir de fissure, elle payera. En attendant, fai
sons tout notre devoir. Il faut avoir confiance cat 
ia France, qui n'a jamais désespéré- de son salut 
et de ses glorieuses destinées. 

L'orateur reçoit les félicitations de se» col
lègues. 

M. DOMINIQUE DELAHAYE 
On entend ensuite un discours de M. Domi

nique Delahaye. qui réclame la dislocation pan-
tique de l'Allemagne. 

UNE DISCUSSION A PROPOS 
DES VACANCES DE PAOUES 
DE LA HAUTE ASSEMBLEE 

La discussion générale est enfin close, mas» 
M. Brivet. se faissat l'interprète de ses collégv**. 
demande si la Commission des linances *t h) 
Gouvernement ont l'intention de faire voter ta 
budget sans désemparer. 

M. Doumer et M. Chéron insistent pour ta** la 
budget soit voté pour le 31 mars. Ln-dessut, oa 
débat passionné s'élève. 

H. Victor Bérard déclare «ne le bu agit a * 
saurait «ira voté oour 1* 81 aura. * t taa» |> 


